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Faits saillants 2010-2011 
 

• En 2010-2011, des dépenses de programmes et de services de Ressources humaines 
et Développement des compétences Canada (RHDCC) s’élevaient à plus de 
100 milliards de dollars, dont environ 95 milliards profitaient directement aux 
Canadiennes et aux Canadiens par des programmes de paiement de transfert 
législatifs comme l’assurance-emploi, le Régime de pensions du Canada, la Prestation 
universelle pour la garde d’enfants, la Sécurité de la vieillesse ainsi que les prêts 
versés en vertu de la Loi fédérale sur l’aide financière aux étudiants. 

• RHDCC a reçu 12 136 demandes officielles relatives à la Loi sur la protection des 
renseignements personnels au cours de 2010-2011. 

• Le personnel de RHDCC dans toutes les régions a traité 85 % des demandes 
officielles relatives à la Loi sur la protection des renseignements personnels à 
l’intérieur de la norme de 30 jours civils. 

• 1 914 employés de RHDCC ont suivi des cours de formation sur les questions 
relatives à la protection des renseignements personnels en 2010-2011, 
alors que bien d’autres ont eu recours aux ressources et aux outils en 
ligne sur la protection des renseignements personnels. 

• Un nouveau Comité sur la protection des renseignements personnels et 
sécurité informatique assure la gouvernance de haut niveau aux 
questions de protection des renseignements personnels dans tout le 
portefeuille de RHDCC. 

• Le processus d’évaluation des facteurs relatifs à la vie privée est en voie 
d’être harmonisé avec l’architecture d’activités de programmes de 
RHDCC en fonction d’une approche plus stratégique et exhaustive. 

• RHDCC a créé un nouveau cadre de contrôle de gestion qui couvre les 
ententes d’échange de renseignements personnels conclues avec 
d’autres organisations, d’autres paliers de gouvernement et d’autres pays 
ainsi que notre évaluation des facteurs relatifs à la vie privée et les 
banques de renseignements personnels. 

• En 2011-2012 RHDCC vise à renforcir davantage ses pratiques de 
gestion en matière de protection des renseignements personnels pour 
continuer à rencontrer les attentes des canadiens. 
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Introduction 
La protection des renseignements personnels est une préoccupation de tout temps de 
Ressources humaines et Développement des compétences Canada (RHDCC) en raison 
du volume énorme de renseignements personnels requis pour assurer la prestation des 
programmes s’inscrivant sous notre mandat. Nous utilisons les renseignements 
personnels dans l’élaboration et la prestation des programmes et des services. Nous les 
partageons aussi avec des centaines de partenaires, notamment d’autres 
gouvernements (provinciaux/territoriaux, municipaux, internationaux) et d’autres 
ministères. Ce partage des renseignements est assujetti à un cadre juridique complexe 
constitué de la Loi sur la protection des renseignements personnels et complété par les 
codes sur la protection des renseignements personnels contenus dans quatre mesures 
législatives ministérielles. 
 
Chaque année, des millions de Canadiens traitent directement avec RHDCC. Des 
millions de plus nous fournissent des renseignements à leur sujet avec le temps. Qu’il 
soit question du numéro d’assurance sociale d’un nouveau-né ou d’une demande de 
prestation de Sécurité de la vieillesse, notre ministère prend très au sérieux la protection 
des renseignements personnels que nous confie la population canadienne. 
 
L’approche aux questions de protection des renseignements personnels de RHDCC se 
fonde sur l’orientation et l’objectif établis dans la Loi sur la protection des 
renseignements personnels, qui a pour objet « de compléter la législation canadienne en 
matière de protection des renseignements personnels relevant des institutions fédérales 
et de droit d’accès des individus aux renseignements personnels qui les concernent. » 
Les codes privés du ministère contiennent des restrictions supplémentaires concernant 
la divulgation d’information personnelle.  
 
Lorsque nous voyons des occasions d’améliorer notre rendement en matière de 
protection des renseignements personnels et améliorer notre capacité à protéger les 
renseignements personnels, nous prenons des mesures. Lorsque nous voyons des 
brèches, nous les colmatons. Les dossiers de RHDCC au cours de l’année financière 
2010-2011 démontrent clairement notre engagement à continuellement améliorer la 
protection des renseignements personnels de la population canadienne. 
 
L’article 72 de la Loi sur la protection des renseignements personnels exige que les 
ministères préparent des rapports annuels sur le rendement de leurs responsabilités en 
matière de protection des renseignements personnels. En conséquence, RHDCC est 
fier de dresser le rapport des actions entreprises, des résultats obtenus et des progrès 
faits à ce jour en vertu de la Loi sur la protection des renseignements personnels au sein 
du ministère (y compris Service Canada et le Programme du travail) pour l’année se 
terminant le 31 mars 2011. 
 
Le présent rapport présente un résumé de nos activités et des indicateurs de rendement 
clés, et est étayé par une annexe qui fournit des détails et des statistiques additionnels. 



Importance de la question de la protection des renseignements 
personnels pour RHDCC : notre contexte en 20102011 

RHDCC : Au travail pour les Canadiennes et les Canadiens pendant toute leur vie 

RHDCC a pour mission de bâtir un Canada plus fort et plus concurrentiel, d’aider les 
Canadiennes et les Canadiens à faire les bons choix afin que leurs vies soient plus 
productives et gratifiantes, et d’améliorer leur qualité de vie. 
 
Pour remplir son mandat, le Ministère intervient dans trois secteurs d’activité : les 
programmes d’aide aux ressources humaines et au développement des compétences, 
le Programme du travail et Service Canada. Une multitude de programmes et services 
viennent en aide à la population canadienne à toutes les étapes de la vie, notamment : 
 

• la Sécurité de la vieillesse; 
• le Régime de pensions du Canada; 
• l’assurance-emploi; 
• le Programme canadien de prêts et de subventions aux étudiants; 
• la Prestation nationale pour enfants; 
• la Prestation universelle pour la garde d’enfants. 

 
RHDCC subventionne également des organisations et d’autres niveaux de 
gouvernement au moyen de programmes ciblés sur le marché du travail ou de 
développement social qui cherchent à améliorer la compétitivité du Canada, à procurer 
de meilleures chances aux populations vulnérables ou exclues, et à aider les 
Canadiennes et les Canadiens à faire preuve de résilience, à démontrer leurs 
compétences, et à s’adapter aux circonstances. 
 
Grâce au Programme du travail, RHDCC est responsable des lois et des politiques du 
travail dans les milieux de travail sous réglementation fédérale. Dans le cadre de ce 
programme, nous faisons la promotion et veillons à la santé et la sécurité au travail et 
aux normes du travail, nous facilitons des relations de travail constructives et nous nous 
occupons de la politique liée au travail et aux questions de programme au pays et avec 
des partenaires à l’échelle internationale. 
 
Service Canada aide les Canadiennes et les Canadiens à utiliser les programmes de 
RHDCC et de nombreux autres ministères fédéraux. Les citoyens peuvent accéder aux 
programmes par plus de 600 points de service répartis sur l’ensemble du territoire, en 
ligne (www.servicecanada.gc.ca) et par téléphone au 1 800 O-Canada et notre réseau 
intégré de centres d’appel. 
 
Les conséquences sur la protection des renseignements personnels de ces 
responsabilités sont importantes étant donné qu’aucun autre ministère n’a de collections 
plus grandes ou plus variées de renseignements personnels au sujet de la population 
canadienne que RHDCC. 
 
Les citoyens nous fournissent leurs coordonnées personnelles de sorte que nous 
pouvons assurer que les individus et les familles obtiennent les avantages et les 
services dont ils ont droit. De nombreux autres employés du secteur des politiques et 
des programmes de RHDCC comptent sur les renseignements pour les efforts de 
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recherche en politique et de conception de programme qui nous permettent de mieux 
satisfaire les besoins changeants de la population canadienne et l’évolution des priorités 
du gouvernement du Canada. 
 
RHDCC prend sérieusement ses responsabilités en matière de vie privée dans le cadre 
de la Loi sur la protection des renseignements personnels et d’autre législation. Il 
comprend l’incidence de sa contribution aux résultats en matière de vie privée à la 
grandeur du gouvernement du Canada. Cependant, notre engagement envers la 
protection des renseignements personnels est aussi motivé par le fait que nous devons 
satisfaire les attentes en matière de protection de la vie privée de la population 
canadienne si nous devons gagner et maintenir leur confiance – une confiance qui est 
essentielle à notre capacité de nous acquitter des éléments de notre mandat. 

Gouvernance claire en matière de protection des renseignements personnels et 
structure opérationnelle efficace 

Pour assurer l’intendance d’autant de renseignements fournis par un aussi grand 
nombre de personnes, RHDCC s’est doté d’un régime de protection des 
renseignements personnels très complexe. 
 
Le régime de protection des renseignements personnels repose sur les exigences 
établies en vertu de la Loi sur la protection des renseignements personnels et élaborées 
plus amplement dans ce que RHDCC appelle les Codes sur la protection des 
renseignements personnels, qui sont des sections particulières de la Loi sur le ministère 
des Ressources humaines et du Développement des compétences, la Loi sur le 
ministère du Développement social, le Régime de pensions du Canada et la Loi sur la 
sécurité de la vieillesse, qui établissent des protections et des responsabilités en matière 
de vie privée. De plus, la Loi sur l’assurance-emploi inclut des lignes directrices en 
matière de protection des renseignements personnels relativement au Registre 
d’assurance sociale que nous gérons également. 
 
Ces codes sur la protection des renseignements personnels ont été conçus dans le but 
d’assurer que nous avons les moyens de protéger les renseignements personnels des 
canadiens et de gérer l’information que nous recueillons. L’existence de ces codes 
indique que la protection des renseignements personnels est différente à RHDCC car 
quand les codes sont en conflits avec la Loi sur les renseignements personnels, les 
codes la supplantent. 
 
Au sein de ce cadre légiféré, RHDCC a une approche sur le plan de la gouvernance en 
matière de protection des renseignements personnels qui assure une supervision de 
gestion et des responsabilités de prise de décisions à l’égard de la protection de la vie 
privée par la voie de deux organes : 
 

• Le Comité sur la protection des renseignements personnels et sécurité 
informatique – Ce sous-comité du Comité de gestion ministériel (CGM) de 
RHDCC formule des conseils et des recommandations sur les sujets de la 
protection des renseignements personnels et sécurité informatique. Il examine 
aussi la gouvernance en matière de protection des renseignements personnels 
et supervise les efforts pour gérer les risques à cet égard dans le ministère. 
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• Le Groupe de travail sur l’examen des banques de données – Ce sous-comité du 
Comité sur la protection des renseignements personnels et sécurité informatique 
est incorporé dans la conception et la conduite d’activités d’analyse de politique, 
de recherche et d’évaluation. Le Groupe de travail sur l’examen des banques de 
données fait régulièrement des présentations au Comité sur la protection des 
renseignements personnels et sécurité informatique pour fins d’examen et de 
recommandation à l’approbation par le sous-ministre. 

 
Ces deux sous-comités ont remplacé la structure de gouvernance antérieure, qui était 
constituée de trois organes distincts—le Comité de direction du Cadre de gestion de la 
protection des renseignements personnels, le Comité d’examen des banques de 
données et le Comité des techniques de sécurité relatives à l’information—afin de mieux 
harmoniser leur travail. 
 
De plus, RHDCC a recours à des groupes de travail internes pour se pencher sur des 
besoins plus particuliers au sein du ministère et participe à des comités interministériels 
sur la protection des renseignements personnels pour aider à façonner les approches à 
l’ensemble du gouvernement concernant la protection de la vie privée et des 
renseignements personnels. 
 
Les détails du cadre législatif de RHDCC, ainsi que la gouvernance en matière de 
protection des renseignements personnels et les structures opérationnelles, y compris 
les pouvoirs de délégation actuels, sont présentés dans l’annexe du présent rapport. 
 

Activités et réalisations en 2010-2011 
Aperçu 

Étant donné l’échelle et l’importance de la protection des renseignements personnels 
pour RHDCC, des actions sur les responsabilités opérationnelles continues en matière 
de protection des renseignements personnels du ministère ont eu lieu en 2010-2011. 
Nous avons aussi profité des occasions d’amélioration continue, fondée sur notre 
analyse, ainsi que sur les perspectives fournies par le Secrétariat du Conseil du Trésor 
et le Commissariat à la protection de la vie privée. 

Responsabilités opérationnelles continues en matière de protection des 
renseignements personnels 

Le gros du travail de protection des renseignements personnels à RHDCC est 
l’engagement quotidien à administrer la Loi sur la protection des renseignements 
personnels et nos responsabilités en matière de protection de la vie privée 
conformément à nos politiques à l’échelle du gouvernement et processus ministériels. 
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 2008-2009 2009-2010 2010-2011 
Demandes officielles reçues en vertu de la Loi 
sur la protection des renseignements personnels 8 819 10 900 12 136 

Demandes traitées au cours de l’année 8 858 10.927 12 010 
Demandes traitées dans les :    

• 30 jours civils 8 032 9 493 10 179 
• 31 – 60 jours civils 535 1 298 1 776 
• 61 jours civils ou plus 194 136 55 

Plaintes adressées au Commissariat à la 
protection de la vie privée du Canada 125 16 17 

Évaluations des facteurs relatifs à la vie privée 
acheminées au Commissariat à la protection de 
la vie privée (y compris les évaluations 
préliminaires des facteurs relatifs à la vie privée) 

0 9 1 

Communications de renseignements personnels 
pour des raisons d’intérêt public 5 26 40 

 

Activités opérationnelles 

La section suivante présente un résumé de l’information contenue dans le rapport 
statistique qui se trouve dans l’annexe qui, elle, contient les données exactes. 
 
Au cours de la période du rapport, RHDCC a reçu 12 136 demandes relatives à la Loi 
sur la protection des renseignements personnels et répondu à 12 010 demandes. Les 
demandes relativement à la protection des renseignements personnels typiques 
proviennent de clients qui veulent obtenir une 
copie de leur dossier de Régime de pensions 
du Canada, de leur dossier de Sécurité de la 
vieillesse, du contenu de leur dossier 
d’assurance-emploi, de leur dossier de Prêts 
d’études canadiens, ainsi que d’employés qui 
veulent obtenir une copie de leurs 
renseignements de type personnel. 
 
Le Ministère a soumis des consultations sur 
12 demandes à autres ministères et tiers 
parties et a reçu sept demandes de 
consultations d’autres organisations. 
 
Des demandes qui ont été traitées en 
2010-2011, 89 % ont donné lieu à au moins 
une communication partielle des dossiers au 
requérant. Les autres demandes (11 %) se 
trouvaient dans les catégories de traitement 
impossible, aucune communication 
(exclusion), abandon de la demande et 
transmission. 
 
Pour les demandes où une exemption a été invoquée, de loin la disposition la plus 
commune qui a été utilisée était l’article 26, qui cherche à protéger les renseignements 
personnels liés à des individus autres que l’auteur de la demande. 
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La plupart des demandes (85 %) ont été traitées dans les 30 premiers jours civils et 
99,5 % ont été traitées dans les 60 premiers jours. Des prolongations ont été 
demandées dans seulement 9 % des demandes. 
 
À RHDCC, la Loi sur la protection des 
renseignements personnels a été administrée 
par un effectif de 45,4 équivalents temps 
plein représentant une masse salariale 
totalisant 2 312 000 $ et des frais 
d’administration (autres que les salaires) de 
279 000 $. Cela comprend le personnel 
responsable de l’administration de la Loi à 
l’Administration centrale et dans les régions. 
 
Le Ministère a été avisé de 17 plaintes 
reçues du Commissariat à la protection de la 
vie privée au cours de 2010-2011. Quatorze 
de ces cas concernaient le traitement des 
demandes en vertu de la Loi sur la protection 
des renseignements personnels et trois 
concernaient le traitement des 
renseignements personnels par RHDCC, 
deux des allégations portaient sur la collecte 
inadéquate et l’une portait sur la 
communication fautive de renseignements 
personnels. À l’égard des 14 plaintes de 
demandes relatives à la vie privée, six étaient des allégations que les exemptions 
n’avaient pas été correctement invoquées, quatre étaient causées par des délais, trois 
étaient des allégations de refus d’accès et deux portaient sur les délais réclamés. 
 
RHDCC a reçu les conclusions sur 11 plaintes en 2010-2011. Le Commissariat à la 
protection de la vie privée a établi que quatre plaintes n’étaient pas bien fondées et que 
quatre plaintes étaient bien fondées. Deux plaintes ont été réglées au cours de l’enquête 
et une d’entre elles a été résolue. 
 
Ces plaintes correspondent à des cas isolés et n’ont mené à aucune modification des 
politiques ou des procédures. 
 
RHDCC n’a pas été informé de requérants qui demandaient une révision judiciaire en 
2010–2011. 

Tendances opérationnelles 

La croissance avec le temps dans le volume de demandes officielles concernant la 
protection de la vie privée semble être suscitée par divers facteurs. Certains éléments 
de preuve laissent croire que les demandes qui pourraient avoir été traitées de façon 
non officielle par le personnel de Service Canada deviennent de plus en plus des 
demandes officielles que notre personnel traite. Aussi, il semble y avoir un intérêt accru 
dans les demandes relatives à la protection de la vie privée en ce qui concerne le 
programme d’assurance-emploi et de retraite et une sensibilisation de plus en plus 
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grande dans la population canadienne qu’on peut accéder aux renseignements qui les 
concernent. 
 
Il y a aussi un sentiment parmi notre personnel que certaines questions sont spécifiques 
à des régions particulières du Canada. Par exemple, au cours de la période du rapport 
le gouvernement de l’Ontario a rendu obligatoire dans les cas d’accident de véhicule 
motorisé que tous les renseignements d’emploi soient rendus disponibles avant qu’un 
règlement ne soit émis. Après l’entrée en vigueur en 2010 de ce changement, nous 
avons vu une augmentation du nombre de demandes relatives à la protection de la vie 
privée des avocats au nom de leurs clients. Une tendance similaire est remarquée dans 
les provinces de l’Atlantique. Dans l’Ouest et dans les territoires, il semble y avoir plus 
de demandes liées au processus des pensionnats indiens du gouvernement. 

Amélioration continue : planification stratégique et gouvernance 
RHDCC reconnaît que la responsabilité relative à la protection de la vie privée et des 
renseignements personnels s’étend du sous-ministre jusqu’aux cadres et aux 
gestionnaires ainsi qu’aux employés individuels dans l’ensemble du portefeuille. En 
août 2010, la ministre des Ressources humaines et de Développement des 
compétences, l’honorable Diane Finley, a approuvé de nouvelles délégations de 
pouvoirs relativement à la partie 4 de la Loi sur la protection des renseignements 
personnels, de la Loi sur le ministère des Ressources humaines et du Développement 
des compétences et la partie 2 de la Loi sur le ministère du Développement social. 
Même si ces délégations de pouvoirs sont conformes aux versions précédentes, elles 
reflètent aussi les pratiques actuelles. 
 
Depuis le 1er avril 2010, les deux sous-comités mentionnés précédemment dans le 
présent rapport (le Comité sur la protection des renseignements personnels et sécurité 
informatique et son Groupe de travail sur l’examen des banques de données) ont 
commencé à fonctionner dans leur nouvelle façon. Aussi, en 2011 nous avons 
commencé une réorganisation de notre Division de l’accès à l’information et de la 
protection des renseignements personnels (la structure organisationnelle est décrite en 
détail à l’annexe A) dans le but d’améliorer l’efficacité opérationnelle et assurer une 
meilleure convergence du travail de RHDCC sur la politique, la planification et les 
aspects opérationnels de la protection de la vie privée. 
 
En reconnaissance de l’importance de posséder une compréhension complète et exacte 
de la vaste gamme des renseignements personnels dans l’ensemble du ministère, nous 
avons amélioré les descriptions des programmes de RHDCC, des activités et des fonds 
de renseignements, y compris les renseignements personnels, dans Info Source. Ce 
faisant, nous avons mis en œuvre une recommandation du Secrétariat du Conseil du 
Trésor. 
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Amélioration continue : gestion du risque et assurance de conformité 

En 2010-2011 RHDCC a créé des innovations importantes qui renforcent la gestion du 
risque et la conformité. Nos actions s’inspiraient de la rétroaction du Secrétariat du 
Conseil du Trésor et du Commissariat à la protection de la vie privée, ainsi que de notre 
analyse des occasions d’amélioration. Nous avons réalisé un progrès substantiel dans 
deux secteurs clés qui nous permettent déjà d’identifier et de gérer les risques de façon 
précoce en ce qui concerne la confidentialité des renseignements personnels et de le 
faire de manières qui sont conformes aux approches dans l’ensemble du gouvernement. 

Renforcement des contrôles de gestion de la protection de la vie privée 

En 2009-2010, RHDCC a commencé à mettre à jour son inventaire ministériel 
d’ententes d’échange de renseignements personnels et a créé un Cadre de contrôle de 
gestion pour les ententes d’échange de renseignements personnels. L’inventaire 
identifie toutes les ententes régissant la façon de partager les renseignements 
personnels dans notre ministère avec les organisations et d’autres paliers de 
gouvernement afin d’administrer et d’assurer la prestation des programmes et des 
services à la population canadienne. Le cadre assure l’intendance et la gestion efficace 
des ententes contenant des renseignements personnels. Il fournit une base uniforme 
d’examen des ententes existantes possibles de manière à pouvoir détecter rapidement 
les risques potentiels. Il comprend les éléments suivants : 

• la coordination centrale et la gestion de la direction générale centrale; 
• la planification stratégique et opérationnelle qui identifie les occasions de 

collaboration ainsi que les exigences d’examen, de renouvellement et 
d’archivage des ententes; 

• les consultations obligatoires avec les Services juridiques, la technologie de 
l’information et la protection de l’accès à l’information et de la vie privée en ce qui 
concerne les ententes d’échange de renseignements personnels spécifiques et 
avec d’autres secteurs du ministère comme les programmes, au besoin; 

• les critères des ententes comme l’utilisation des ententes écrites qui incluent : 
o des rôles, des responsabilités et des responsabilités clairs; 
o des activités de surveillance et d’évaluation appropriées; 
o une harmonisation avec la délégation des autorisations en concluant des 

ententes; 
o la conformité avec la législation, les règlements et les politiques 

appropriés; 
o l’intendance concernant la protection des renseignements personnels, la 

sécurité, les enquêtes, la sécurité de la technologie de l’information et 
l’atténuation des risques. 

 
En 2010-2011, la portée du Cadre de contrôle de gestion a été élargie en réaction à une 
nouvelle Directive du Secrétariat du Conseil du Trésor sur les évaluations des facteurs 
relatifs à la vie privée. Selon cette directive, qui est entrée en vigueur le 1er avril 2010, 
tout partage de renseignements personnels nouveaux ou substantiellement révisés par 
un ministère gouvernemental ou un organisme doit être soutenu par une évaluation des 
facteurs relatifs à la vie privée qui y est associée afin d’assurer que les conséquences 
sur la vie privée sont identifiées, évaluées et résolues de façon appropriée. En outre, la 
directive exige que toute banque de renseignements personnels nouvelle ou révisée soit 
soutenue par des évaluations des facteurs relatifs à la vie privée afin d’obtenir 
l’approbation du Secrétariat du Conseil du Trésor et être publiée dans Info Source. 
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Dans le cadre de notre réaction à la directive, nous avons élargi la portée du Cadre de 
contrôle de gestion pour les ententes d’échange de renseignements personnels de 
manière à inclure les évaluations des facteurs relatifs à la vie privée, les banques de 
renseignements personnels et les ententes de niveau de service en technologie de 
l’information. C’est ainsi qu’un nouveau Cadre de contrôle de gestion intégré des 
ententes d’échange de renseignements personnels et des évaluations des facteurs 
relatifs à la vie privée associées. 

Harmonisation des évaluations des facteurs relatifs à la vie privée avec l’architecture 
d’activités de programmes du ministère 

En même temps que le changement vers un cadre de contrôle de gestion plus exhaustif 
et intégré, RHDCC reconnaît la valeur d’utiliser l’architecture d’activités de programmes 
comme base d’organisation et des rapports sur les responsabilités de l’ensemble du 
ministère. 
 
En passant à une architecture d’activités de programmes harmonisée avec les 
évaluations des facteurs relatifs à la vie privée nous obtenons un cadre uniforme pour 
surveiller les risques à la protection de la vie privée existants et qui surviennent, et 
appuiera l’élaboration de nouvelles ententes d’échange de renseignements personnels 
et la création et la révision de banques de renseignements personnels requis exigés par 
la Directive sur les évaluations des facteurs relatifs à la vie privée. 
 
Pour mettre cette nouvelle approche à l’épreuve, la Division de l’accès à l’information et 
de la protection des renseignements personnels et la Direction générale de 
l’apprentissage de RHDCC ont mené des évaluations des facteurs relatifs à la vie privée 
sur le Programme d’aide financière aux étudiants et le Programme canadien pour 
l’épargne-études qui sont deux sous-activités de l’activité du programme 
d’apprentissage dans l’architecture d’activités de programmes. Avec l’aide de la Division 
et l’utilisation des outils d’évaluation des facteurs relatifs à la vie privée créés en 
consultation avec le ministère, la Direction générale de l’apprentissage a créé des 
évaluations des facteurs relatifs à la vie privée qui décrivent les sous-activités et les 
renseignements personnels qui sont recueillis, utilisés, partagés et conservés et 
identifient les risques associés au programme, au ministère ou aux individus. De plus, 
toutes les ententes de partage des renseignements de la Direction générale de 
l’apprentissage ont été liées à l’évaluation des facteurs relatifs à la vie privée appropriée 
et les banques de renseignements personnels ont été révisées et présentées au 
Secrétariat du Conseil du Trésor pour un examen. L’évaluation des facteurs relatifs à la 
vie privée pour l’aide financière aux étudiants a reçu l’approbation du sous-ministre et a 
été acheminée au Commissariat à la protection de la vie privée pour fins d’examen et 
commentaire.  
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Amélioration continue : changement culturel 

Il est essentiel pour la gestion de la protection de la vie privée de favoriser une culture 
ministérielle qui respecte et protège les renseignements personnels. L’enchâssement 
des principes de la protection de la vie privée dans les pratiques et les processus créés 
pour permettre au ministère de s’acquitter de son mandat plus vaste, ainsi que par la 
formation continue des employés de RHDCC ont permis de l’accomplir. 
 
Au cours de 2010-2011, nous avons continué à offrir de la formation sur la protection de 
la vie privée fondée sur une approche qui est adaptée pour satisfaire des besoins 
particuliers. Cette formation offerte dans le cadre de séances autonomes est intégrée en 
tant qu’élément central du programme d’« orientation des nouveaux employés » du 
ministère. Nous avons distribué des questionnaires à la fin de chaque séance afin 
d’obtenir les commentaires des participants dans le but d’identifier des améliorations 
possibles au contenu des séances et de la méthodologie employée. Les statistiques 
relatives à la formation sont présentées à l’annexe F. 
 
Nous avons également reconnu que la formation officielle ne suffit pas et en 
conséquence, nous déployons de plus amples efforts de sensibilisation et de liaison 
externes par l’élaboration d’une stratégie de communications sur l’accès à l’information 
qui : 

• augmentera la sensibilisation aux responsabilités à l’égard de la protection de la 
vie privée à tous les niveaux dans l’ensemble du portefeuille; 

• fournira l’accès aux outils d’accès à la protection de la vie privée; 
• fournira un accès amélioré aux occasions de formation. 
 

À la ronde VIII du Cadre de responsabilisation de gestion (2010-2011), le Secrétariat du 
Conseil du Trésor a reconnu les efforts de formation en matière de protection de la vie 
privée de RHDCC dans le cadre de sa structure de gouvernance renforcée sur la 
protection de la vie privée. 
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L’avenir de la gestion de la protection de la vie 
privée à RHDCC 
Les nombreuses actions entreprises au cours de 2010-2011 pour renforcer l’approche 
de RHDCC à la protection de la vie privée confirment la priorité que le ministère met sur 
la gestion efficace des renseignements personnels.  Dans son Rapport sur les Plans et 
les Priorités, RHDCC s’est engagé à Renforcer les mesures de gestion conformément 
aux exigences législatives et stratégiques pour la protection des renseignements 
personnels. Plus particulièrement, le Ministère cherchera à réduire les risques liés à la 
gestion des renseignements personnels en augmentant la sensibilisation grâce à la 
formation et en s’assurant de mettre en place des structures appropriées pour soutenir 
une gestion adéquate des renseignements personnels. Le RHDCC continuera de tracer 
la voie pour le portefeuille en vue d’améliorer la gouvernance en matière de protection 
des renseignements personnels, à renforcer la gestion du risque et la conformité, tout en 
créant des outils et des ressources efficaces, en continuant de satisfaire les besoins en 
matière de protection de la vie privée de nos organisations et les attentes de la 
population canadienne. 
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Annexes 
A. Organisation de RHDCC pour la gestion et le soutien à la protection de la vie 

privée 
B. Loi sur les renseignements personnels et Délégations des codes de protection 

de la vie privée de DRHDC 
C. Rapport statistique sur l’administration de la Loi sur les renseignements 

personnels en 2010-2011 
D. Soumissions d’Évaluation des facteurs relatifs à la vie privée et du Groupe de 

travail sur l’examen des banques de données 
E. Communication de renseignements personnels 
F. Statistiques de formation 

 
Page 16 



Annexe A  Organisation de RHDCC pour la gestion et le soutien à la 
protection de la vie privée 

Gouvernance et responsabilité 

Le ministre des Ressources humaines et de Développement des compétences a la 
responsabilité légale pour la protection de la vie privée en vertu de la loi et des codes 
sur la protection des renseignements personnels décrits dans la dernière section du 
présent rapport. Le ministre doit rendre des comptes au Parlement pour ces 
responsabilités, sous la surveillance du Secrétariat du Conseil du Trésor et du 
Commissariat à la protection de la vie privée du Canada. 
 
Dans la pratique, le ministre délègue ce pouvoir en matière de protection de la vie privée 
ministère qui ont l’autorisation, les connaissances et les compétences leur permettant 
d’exercer les pouvoirs, les tâches ou les fonctions du ministre comme le prévoit la loi. En 
août 2010, la ministre des Ressources humaines et de Développement des 
compétences, l’honorable Diane Finley, a approuvé la délégation de pouvoirs pour la 
partie 4 de la Loi sur la protection des renseignements personnels, de la Loi sur le 
ministère des Ressources humaines et du Développement des compétences et la 
partie 2 de la Loi sur le ministère du Développement social. Ces délégations de pouvoirs 
sont structurées de manière à assurer que le pouvoir, les tâches et les fonctions sont 
délégués à des postes occupés par des personnes ayant les connaissances et les 
compétences qui leur permettent d’assumer les responsabilités en matière de protection 
de la vie privée. 
 
Une copie du document de délégation actuel suit la présente section de l’annexe. 

Opérations internes en matière de protection de la vie privée – Division de l’accès à 
l’information et de la protection des renseignements personnels 

Comme son nom l’indique, la Division de l’accès à l’information et de la protection des 
renseignements personnels de RHDCC joue un rôle primordial dans l’administration de 
l’accès à l’information et à la loi sur la protection de la vie privée de RHDCC. Deux 
directeurs, relevant du secrétaire ministérielle, sont à la tête de la division qui compte 
45 employés. Ils sont tous deux épaulés par trois gestionnaires, chacun étant 
responsable de l’une des sections suivantes : 
 

• La Section des opérations traite les demandes conformément à la Loi sur 
l’accès à l’information et la Loi sur la protection des renseignements personnels. 
Elle doit notamment effectuer un examen ligne par ligne des dossiers demandés 
en vertu de cette loi. De plus, pour ce qui est des demandes présentées en vertu 
de la Loi sur l’accès à l’information, les Opérations préparent et diffusent des 
rapports hebdomadaires et participent aux breffages des parties intéressées au 
sein du Ministère. Cette section représente aussi le point de contact principal 
avec le Commissariat à l’information du Canada (CIC) pour la résolution des 
plaintes. Elle prépare et veille à la prestation de cours de formation et de 
séances de sensibilisation dans l’ensemble du Ministère. Elle dirige les rapports 
sur l’accès à l’information ministériels au Parlement et aux organismes centraux. 

 
• La Section de la gestion de la politique sur la protection de la vie privée 

fournit des conseils et de l’orientation aux employés de tous les portefeuilles de 
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RHDCC concernant l’utilisation de renseignements personnels (y compris 
l’interprétation des codes internes). Elle aide les représentants du programme à 
l’ébauche des ententes de partage de l’information en vue d’assurer le respect 
des lois en matière de vie privée. La section répond aux instruments juridiques 
qui demandent au Ministère de communiquer des renseignements personnels 
(p. ex., les assignations à comparaître, les ordonnances de la cour et les 
mandats de perquisition) et transige avec le Commissariat à la protection de la 
vie privée par rapport à certains enjeux tels que les atteintes à la vie privée. 

 
• La Section de la planification et de la liaison crée des produits et des outils, y 

compris des normes et des lignes directrices pour le Ministère, sur les questions 
de protection de la vie privée. La section fournit aussi des conseils aux 
représentants ministériels sur la préparation d’évaluations des facteurs relatifs à 
la vie privée et surveille la conformité à la loi, à la politique et aux directives en 
conduisant des exercices d’évaluation du risque à la grandeur du ministère. Elle 
assure la production des rapports ministériels en matière de protection de la vie 
privée qui sont présentés au Parlement et aux organismes centraux. 

 

Opérations internes en matière de protection de la vie privée – Activités en matière de 
protection de la vie privée régionales 

Alors que la Division de l’accès à l’information et de la protection des renseignements 
personnels a des responsabilités en matière de supervision et de leadership, notre 
ministère compte sur son réseau de coordonnateurs régionaux, locaux et de direction 
générale pour assumer un grand nombre de nos principales responsabilités en matière 
de protection des renseignements personnels et de la vie privée. La majorité des plus de 
10 000 demandes relatives à la Loi sur la protection des renseignements personnels 
que reçoit RHDCC au cours d’une année typique sont traitées par les employés au sein 
des régions de RHDCC, où, compte tenu des volumes, nous avons pu acquérir une 
expertise et une sensibilisation importantes. Nos coordonnateurs régionaux peuvent, 
grâce à une délégation de pouvoirs, communiquer des renseignements personnels en 
réponse à des demandes officielles relativement à la Loi sur la protection des 
renseignements personnels. Avec l’aide de nos représentants de l’Administration 
centrale, nos coordonnateurs régionaux fournissent aussi des conseils et de l’orientation 
à la gestion et au public. 
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Annexe B  Délégations de la Loi sur les renseignements personnels et des 
codes de protection de la vie privée de RHDCC 
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Annexe C  Rapport statistique sur l’administration de la Loi sur les 
renseignements personnels en 20102011
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Institution  Human Resources and Skills Development Canada / Ressources humaines et 
Développement des compétences Canada 

Reporting period / Période visée par le rapport 
2010/04/01 – 2011/03/31 

 

I 
Requests under the Privacy Act / 
Demandes en vertu de la Loi sur la protection 
des renseignements personnels 

IV Exclusions cited / 
Exclusions citées VII Translations / 

Traductions 

Received during reporting period /  
Reçues pendant la période visée par le rapport 12,136 S. 

Art. 69(1)(a) 0 Translations requested / 
Traductions demandées 5 

Outstanding from previous period /  
En suspens depuis la période antérieure 436  (b) 0 Translations 

prepared / 
English to French / 
De l'anglais au français 1 

TOTAL 12,572 S. 
Art. 70(1)(a) 1 Traductions 

préparées 
French to English / 
Du français à l'anglais 4 

Completed during reporting period /  
Traitées pendant la période visées par le rapport 12,010  (b) 0 

Carried forward /  
Reportées 562  (c) 1 VIII Method of access / 

Méthode de consultation 

  (d) 0 Copies given / 
Copies de l'original 10,722 

II Disposition of request completed / 
Disposition à l'égard des demandes traitées  (e) 0 Examination / 

Examen de l'original 9 

1. All disclosed / 
Communication totale 3,666  (f) 0 Copies and examination / 

Copies et examen 8 

2. Disclosed in part / 
Communication partielle 7,073 

   

3. Nothing disclosed (excluded) / 
Aucune communication (exclusion) 0 V Completion time / 

Délai de traitement   

4. Nothing disclosed (exempt) / 
Aucune communication (exemption) 61 30 days or  under / 

30 jours ou moins 10,179 IX Corrections and notation / 
Corrections et mention 

5. Unable to process / 
Traitement impossible 710 31 to 60 days / 

De 31 à 60 jours 1,776 Corrections requested / 
Corrections demandées 8 

6. Abandonned by applicant / 
Abandon de la demande 144 61 to 120 days / 

De 61 à 120 jours 38 Corrections made / 
Corrections effectuées 5 

7. Transferred /  
Transmission 356 121 days or over / 

121 jours ou plus 17 

 

Notation attached / 
Mention annexée 3 

TOTAL 12,010 

 

 
III Exemptions invoked / 

Exceptions invoquées VI Extentions / 
Prorogations des délais X Costs / 

Coûts 

S. 
Art. 18(2) 0  30 days or under / 

30 jours ou moins 
31 days or over / 
31 jours ou plus 

Financial (all reasons) / 
Financiers (raisons) 

S. 
Art. 19(1)(a) 0 

Interference with 
operations / 
Interruption des 
opérations 

1,067 0 Salary / 
Traitement $ 2,312,000 

 (b) 0 Consultation 12 0 
Administration (O and M) / 
Administration 
(fonctionnement et 
maintien)

$ 279,000 

 (c) 1 Translation / 
Traduction 5 0 TOTAL $ 2,591,000 

 (d) 0 TOTAL 1,084 0  

S. 
Art. 20 0    Person year utilization (all reasons) / 

Années-personnes utilisées (raisons) 

S. 
Art. 21 0    

Person year (decimal format) / 
Années-personnes (nombre 
décimal) 

  45.4 

S. 
Art. 22(1)(a) 2    

  

 (b) 20      

 (c) 0      

S. 
Art. 22(2) 0    

  

S. 
Art. 23  (a) 0    

  

 (b) 0      

S. 
Art. 24 0    

  

S. 
Art. 25 2    

  

S. 
Art. 26 7,094    

  

S. 
Art. 27 41    

  

S. 
Art. 28 4 
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Additional Reporting Requirements – 
Privacy Act 
 
                                                               
Treasury Board Secretariat is monitoring 
compliance with the Privacy Impact 
Assessment (PIA) Policy (which came into 
effect on May 2, 2002) and the Directive on 
Privacy Impact Assessment (which takes effect 
April 1, 2010) through a variety of means. 
Institutions are therefore required to report the 
following information for this reporting period.  
Note that because some institutions are using 
the Core PIA as outlined in the Directive in 
advance of the implementation deadline, they 
will not have Preliminary PIAs to report. 
          
 
Indicate the number of: 

Exigences additionnelles en matière 
d’établissement de rapports – Loi sur la 
protection des renseignements personnels 
 
Le Secrétariat du Conseil du Trésor surveille la 
conformité à la Politique sur l'Évaluation des 
facteurs relatifs à la vie privée (qui est entrée 
en vigueur le 2 mai 2002) et à la Directive sur 
l’évaluation des facteurs relatifs à la vie privée 
(qui est entrée en vigueur le 1er avril 2010) par 
divers moyens. Les institutions sont donc 
tenues de déclarer les renseignements 
suivants pour cette période de déclaration. À 
noter que comme certaines institutions utilisent 
l’évaluations des facteurs relatifs à la vie privée 
de base, tel que mentionné dans la Directive, 
avant la date limite de la mise en œuvre, elles 
ne seront pas tenues de présenter un rapport 
d’évaluations des facteurs relatifs à la vie 
privée préliminaire. 
          
Veuillez indiquer le nombre : 
 

 
Preliminary Privacy Impact Assessments 
initiated /  
d’évaluations préliminaires des facteurs relatifs 
à la vie privée amorcées  

 
0 

Preliminary Privacy Impact Assessments 
completed / 
d’évaluations préliminaires des facteurs relatifs 
à la vie privée achevées 

 
0 

Privacy Impact Assessments initiated / 
d’évaluations des facteurs relatifs à la vie 
privée amorcées; 

 
10 

Privacy Impact Assessments completed / 
d’évaluations des facteurs relatifs à la vie 
privée achevées 

 
2 

Privacy Impact Assessments forwarded to the 
Office of the Privacy Commissioner (OPC) / 
d’évaluations des facteurs relatifs à la vie 
privée acheminées au Commissariat à la 
protection de la vie privée (CPVP). 

 
 

1 

 
Note: If your institution did not undertake any of the activities noted above during the reporting 
period, this must be stated explicitly. / Nota : Si votre institution n’a pas entrepris l’une ou l’autre 
des activités susmentionnées durant la période d’établissement de rapports, cela doit être 
mentionné de façon explicite. 
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In addition, institutions are required to 
report on the following: 

De plus, les institutions sont tenues de 
déclarer ce qui suit : 

 
 
Part III – Exemptions invoked / Partie III – Exceptions invoquées 
 
Paragraph / Paragraphe 19(1)(e) :   0 
Paragraph / Paragraphe 19(1)(f) :   0  
Subsection / Paragraphe 22.1 :   0  
Subsection / Paragraphe 22.2 :   0  
Subsection / Paragraphe 22.3 :   0 
 
Part IV – Exclusions cited / Exclusions citées 
 
Subsection / Paragraphe 69.1 :   0  
Subsection / Paragraphe 70.1 :   0 
 
 
Note: If your institution did not invoke any exemptions or cite any exclusion noted above during 
the reporting period, this must be stated explicitly. 
 
HRSDC DID NOT INVOKE ANY OF THESE EXEMPTIONS NOR CITE ANY OF THESE 
EXCLUSIONS DURING THE REPORTING PERIOD. 
 
/ 
 
Nota : Si votre institution n’a invoqué aucune exception ni cité aucune exclusion pendant la 
période d’établissement de rapports visée, cela doit être mentionné de façon explicite. 
 
RHDCC N’A INVOQUÉ AUCUNE DE CES EXCEPTIONS ET N’A CITÉ AUCUNE DE CES 
EXCLUSIONS DURANT LA PÉRIODE VISÉE. 
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Annexe D – Soumissions d’Évaluation des facteurs relatifs à la vie privée 
et du Groupe de travail sur l’examen des banques de données 

Évaluations des facteurs relatifs à la vie privée 

Les évaluations des facteurs relatifs à la vie privée sont requises lorsque le ministère 
reprend une nouvelle collecte, utilisation ou divulgation des renseignements personnels 
ou introduit un nouveau système. Au cours de 2010-2011, RHDCC a veillé à 
l’achèvement de deux évaluations des facteurs relatifs à la vie privée décrites 
ci-dessous et en a entamé 10 autres. 

Prestations spéciales d’assuranceemploi à l’intention des travailleurs autonomes et le 
besoin d’un échange de données entre RHDCC et l’ARC 

L’équité en ce qui concerne les modifications apportées à la Loi sur l’équité pour les 
travailleurs indépendants à la Loi sur l’assurance-emploi dans une nouvelle partie VII.1 
de la Loi sur l’AE, qui prévoit le paiement de prestations de maternité, parentales, de 
maladie et de compassion de l’assurance-emploi à des travailleurs indépendants qui ont 
accepté volontairement de participer au programme en concluant une entente avec la 
Commission de l’assurance-emploi du Canada pourvu qu’ils répondent aux exigences 
d’admissibilité établies dans la législation. Les avantages sociaux offerts aux travailleurs 
indépendants de manière générale refléteront les avantages actuellement offerts aux 
employés salariés en vertu du programme d’AE. 
 
Une évaluation des facteurs relatifs à la vie privée a été achevée et envoyée pour fins 
d’approbation au sous-ministre. 

Aide financière aux étudiants 

En partenariat avec les provinces et un territoire, des établissements et des organismes 
d’enseignement, des administrateurs d’aide financière, des établissements financiers et 
des fournisseurs de services, des prêts remboursables et des subventions non 
remboursables permettent aux Canadiens de financer leur participation à 
l’enseignement postsecondaire. Les clients et les bénéficiaires sont notamment les 
jeunes, les étudiants à temps plein et à temps partiel, les personnes handicapées, les 
étudiants avec personnes à charge, les étudiants dans le besoin, les étudiants de 
familles à revenu faible à moyen et les emprunteurs qui remboursent leurs prêts. 
 
Une évaluation des facteurs relatifs à la vie privée a été achevée et envoyée pour fins 
d’approbation au sous-ministre. L’évaluation a été acheminée au Commissariat à la 
protection de la vie privée du Canada pour fins d’examen et commentaire. 
 

Examens des banques de données 

Notre Groupe de travail sur l’examen des banques de données a examiné 
22 propositions relatives à la protection de la vie privée nécessaires dans une plage 
d’activités d’analyse de politique, de recherche et d’évaluation. Le groupe de travail a 
également examiné et mis à jour ses processus relativement aux modifications 
majeures, mineures et administratives des projets approuvés. 
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Annexe E  Communication de renseignements personnels 

La communication de renseignements personnels sans le consentement de la personne 
concernée est permise dans les circonstances énoncées au paragraphe 8(2) de la Loi 
sur la protection des renseignements personnels. Néanmoins, si une autre loi contient 
des dispositions qui visent la communication de renseignements personnels sauf en 
conformité avec ces dispositions, cette autre loi a préséance sur le paragraphe 8(2) de 
la Loi sur la protection des renseignements personnels. 
 
La loi ministérielle et des programmes de RHDCC a des dispositions qui remplacent le 
paragraphe 8(2) de la Loi sur la protection des renseignements personnels. Ces 
dispositions se trouvent à la partie 4 de la Loi sur le ministère des Ressources humaines 
et du Développement des compétences, à la partie 2 de la Loi sur le ministère du 
Développement social, à l’article 104 du Régime de pensions du Canada et à l’article 33 
de la Loi sur la sécurité de la vieillesse. 
 

Communication de renseignements personnels pour des raisons d’intérêt public 

Au cours de l’année financière 2010–2011, le ministère a déclaré 35 communications 
pour des raisons d’intérêt public. La plupart avaient trait aux renseignements personnels 
recueillis pour administrer la Loi sur l’assurance-emploi, qui relève de la partie 4 de la 
Loi sur le ministère des Ressources humaines et du Développement des compétences. 
Même si les divulgations ont été faites pour diverses raisons, la majorité portait sur la 
sécurité des individus. Ils ressemblaient aux divulgations à la police concernant les 
individus qui menaçaient eux-mêmes ou les autres. Le Commissariat à la protection de 
la vie privée a été avisé à l'avance de la divulgation lorsque c'était approprié. 
 

Communications à des députés 

L’alinéa 8(2)g) de la Loi sur la protection des renseignements personnels et les codes 
sur la protection des renseignements personnels du Ministère (tout particulièrement le 
paragraphe 33(2) de la Loi sur le ministère des Ressources humaines et du 
Développement des compétences, le paragraphe 27(2) de la Loi sur le ministère du 
Développement social, le paragraphe 104.01(3) du Régime de pensions du Canada et le 
paragraphe 33.01(3) de la Loi sur la sécurité de la vieillesse) permettent la divulgation 
de renseignements personnels à un député fédéral ou à un sénateur, sans le 
consentement de l’individu, en autant que le représentant agit au nom de cet individu, 
représentant ses intérêts. RHDCC communique régulièrement des renseignements 
personnels aux députés et aux sénateurs qui agissent au nom de résidents de leur 
circonscription relativement à des demandes de prestations ou d’aide touchant 
l’assurance-emploi, le Régime de pensions du Canada, la Sécurité de la vieillesse, le 
Programme canadien des prêts aux étudiants, ou tout autre programme ou service offert 
par le Ministère. 
 
Le Ministère est doté d’un Service de résolution des demandes de renseignements 
téléphoniques des parlementaires fédéraux. Il suit des procédures qui facilitent une 
bonne intendance des renseignements personnels et respectent les responsabilités des 
parlementaires. 
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Annexe F  Statistiques de formation 

Au cours de 2010-2011, notre Division de l’accès à l’information et de la protection des 
renseignements personnels a assuré la préparation de 106 séances de formation pour 
996 employés comprenant des employés de la haute direction dans tout le Ministère et 
les représentants régionaux ont offert six séances de sensibilisation à 918 employés. 
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